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Pour porter la flamme olympique, Djamel Debbouze, oui, mais
pas le double champion olympique Pierre Trentin !

Quel curieux choix de la part des organisateurs dont le
Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), et
même Tony Estanguet, lui-même champion olympique en canoë,
et  actuel  président  du  Comité  d’Organisation  des  Jeux
Olympiques de Paris 2024 (COJO-Paris) : ils n’ont pas retenu
la  candidature  d’un  double  champion  olympique  et  triple
champion mondial, Pierre Trentin qui, en outre, a porté haut
les couleurs de la France souvent avec son coéquipier de
tandem Daniel Morelon (1) à travers toute l’Europe, même en
URSS  mais  aussi  en  Asie,  en  Amérique  du  Sud  voire  en
Afrique, et, cela, dans une discipline, très à la mode de
nos jours puisque écolo : le vélo !

 Par contre, si le CNOSF et le COJO-Paris ont fait silence
sur  les  raisons  qu’ils  ont  eues  à  ne  pas  accepter  la
candidature de Pierre Trentin, ces mêmes organisateurs se
sont vantés d’avoir désigné, parmi les derniers porteurs,
des non-sportifs puisque simples saltimbanques ! Et qui, en
outre, ne sont même pas les plus représentatifs du monde du
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spectacle !

En effet, on se demande bien ce que viennent faire dans le
cadre de Jeux Olympiques des membres venant du domaine des
guignols -ce n’est pas injurieux- ! D’autant que leur monde
est des plus éloignés du sport dont l’amateurisme est l’un
des éléments de l’ADN de l’Olympisme !  Pour la plupart des
pratiquants de sports amateurs, ceux-ci sont d’un tout autre
monde que celui des projecteurs et des contrats bling-bling
aux rémunérations souvent sonnantes et trébuchantes pour des
porteurs de la flamme que seront le comédien Jean-Pierre
Zadi et la réalisatrice Alice Diop voire le « comique », ex-
délinquant (2)… Djamal Debbouze !!!  Pour quelles raisons
les organisateurs ont-ils offert à ce dernier l’honneur,
oui, l’honneur de porter la flamme olympique, et, en même
temps, pourquoi l’ont-ils refusé à Pierre Trentin ?

.

Pierre  Trentin  qui  est  l’exemple  même  du  sportif  ayant
pratiqué sa passion au plus haut et pour l’honneur de la
France, sans en retirer ni à l’époque -le mot « bling-bling
» n’était même pas à la mode !-, ni au XXIe siècle, de
bénéfices sonnants et trébuchants !
Il raconte qu’au vélodrome de la Cipale dans le bois de
Vincennes à Paris, il était interdit -par la fédération
nationale  de  cyclisme-  aux  organisateurs  de  verser  la
moindre prime aux « cyclistes amateurs » tel le jeune «
Pierrot » comme l’appelaient ses « fans » ! Sous peine
d’amende  alors  que  les  professionnels,  tout  normalement,
étaient sous contrats avec primes sonnantes et s’ils ne
trébuchaient pas !
  Pour le trajet par relais entre Marseille et Paris de la
flamme olympique qui allumera la vasque du stade olympique
des  JO  2024,  la  famille  de  Pierre  Trentin  a  envoyé  un
dossier afin que celui-ci soit l’un des porteurs d’autant
que  cette  flamme  passera  par  la  ville  où  il  habite
actuellement, Hyères (Var). Cela après avoir vécu quelque 70



ans  dans  le  Val-de-Marne  où  il  est  né  et  où  il  était
licencié à l’US Créteil, club qu’il honora lors de ses
victoires olympiques et mondiales.
Les organisateurs des JO Paris 2024 auraient pu « bêtement
avoir oublié » Pierre Trentin qui, pourtant, figure dans
leurs  archives  des  gloires  françaises  lors  des  Jeux
Olympiques !  Non, il semble qu’ils n’aient même pas tenu
compte de la demande déposée par sa famille afin que Pierre
Trentin, comme il le souhaitait, participe au trajet de la
flamme  olympique  !  Pourtant,  ce  ne  sont  pas  quelques
porteurs qui se relaieront de Marseille à Paris mais 11 000
!

Des places pour des gens du spectacle mais pas une la 11
001e place (?) pour un double champion olympique !!! N’est-
ce pas un peu scandaleux ?

.
Comme le précise le site des JO Paris 2024 :
https://www.paris2024.org/fr/porteurs-flamme/
 « Le Relais de la Flamme est un moment phare et très
attendu des Jeux. À partir de mai 2024, 11 000 porteurs de
la Flamme se relaieront pour célébrer l’arrivée des Jeux en
France. »
« Après son allumage à Olympie, en Grèce, le parcours de la
Flamme  Olympique  commencera  en  mer,  à  bord  du  Belem,
majestueux  trois-mâts  qui  traversera  la  Méditerranée
d’Athènes à Marseille. Le Relais de la Flamme Olympique fera
ensuite rayonner la France en valorisant ses territoires,
dans l’Hexagone comme dans les Outre-mer, pour offrir à
chacun la possibilité d’apercevoir la Flamme. »

Les porteurs de la Flamme Olympique que les organisateurs
appellent  les  Éclaireurs  «  ouvriront  la  voie  à  la
célébration en 2024, et mettront en lumière la beauté des
patrimoines naturel et culturel français. »
Pierre Trentin n’en serait-il pas, pour vous, responsables
de ces JO, le symbole ?

https://www.paris2024.org/fr/porteurs-flamme/


Parmi tous ces « Éclaireurs », vous citez les « acteurs du
mouvement sportif » et, plutôt qu’un acteur du « monde
sportif » tel que Pierre Trentin, vous acceptez des  «
acteurs du monde du spectacle » !
«  Les  porteurs  de  la  Flamme,  ajoutez-vous,  seront  les
premiers visages de ces « Relais des Eclaireurs ». Avec leur
énergie, ils feront monter l’ambiance dans les territoires,
et mettront la France au diapason de la fête des Jeux. »

.
 Donc, selon vous Pierre Trentin qui, « avec son énergie »,
a fait « monter l’ambiance » à travers le monde ne pourrait
pas « faire monter l’ambiance dans les territoires et mettre
la France au diapason de la fête des Jeux » ?

Il  semble  bien  que  votre
réponse  est  «  non  »  puisque
vous avez choisi de l’exclure
injustement  !  Alors  qu’un
double  Champion  Olympique  tel
que  Pierre  Trentin  méritait
plus qu’un certain comique de
participer à un de ces Relais
et être l’un des Éclaireurs de

la flamme Paris 2024.  Vous auriez pu trouver une étape pour
lui et son « complice » Daniel Morelon qui a partagé une
médaille olympique avec lui, en tandem : cela n’aurait-il
pas été plus symbolique des JO que de choisir des non-
sportifs pour qu’ils fassent simplement, pour leur gloire
personnelle leur petit numéro de spectacle !

.
Savez-vous ce que Pierre Trentin m’a confié suite à votre
silence à son encontre :
« Je me suis fait à l’idée que je suis devenu un athlète
peut-être de haut-niveau mais tombé dans les oubliettes !
Trop vieux, pas assez bling-bling, nos dirigeants préfèrent
des  figurants  que  les  personnes  connaissent  actuellement
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même s’ils ne sont pas des sportifs titrés. »
Sauf  que  lui  n’est  pas  un
« p’tit vieux » cachochyme ! Il
entretient  son  corps
physiquement  chaque  jour  tant
par  le  vélo  que  par  des
exercices de culturisme : il a
d’ailleurs  un  corps  des  mieux
sculptés  qu’envieraient  nombre
de « p’tits jeunes » !
Et,  sur  le  ton  de  la
plaisanterie  qu’il  sait
pratiquer,  il  a  ajouté  à  son

message :
« Heureusement que la LÉGION D’HONNEUR, ils ne peuvent pas,
à mon âge, me la retirer sinon je pense que je ne l’aurais
plus� ! » L’émoji est de lui…
Alors, Monsieur Estanguet et Messieurs les organisateurs,
faites à Pierre Trentin une petite place ! Même si c’est la
11 001e ! Il en sera des plus heureux. Allez, pour Pierrot,
Messieurs les organisateurs… À vos marques… Prêts !… Partez
l’inviter ! 

(1) Le Palmarès de Pierre TRENTIN (US Créteil)

Jeux Olympiques (né en 1944, donc 20 ans en 1964):
 Tokyo 1964 (à 20 ans) :
 -Médaille de bronze du kilomètre ;
Mexico 1968 (à 24 ans) :
 -Champion olympique du kilomètre ;
-Champion olympique du tandem avec Daniel Morelon ;
-Médaillé de bronze de la vitesse   

Championnats du monde amateurs (de 18 ans à 21 ans) :
Milan 1962 (à 18 ans) :
-Médaillé de bronze de la vitesse ;
Rocourt 1963 (à 19 ans) :
 -Médaillé de bronze de la vitesse ;
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Paris 1964 (à 20 ans) :
-Champion du monde de vitesse ;
Francfort 1966 (à 22 ans) :
-Champion du monde du kilomètre ;
-Champion du monde du tandem avec Daniel Morelon ;
-Médaillé d’argent de la vitesse
Amsterdam 1967 (à 23 ans) :
-Médaillé d’argent du tandem ;
-Médaillé d’argent de la vitesse ;
Anvers 1969 (à 25 ans) :
-Médaillé de bronze du tandem ;
Varese 1971 (à 27 ans) :
-Médaillé de bronze du tandem ;
-Médaillé de bronze du kilomètre ;

Jeux méditerranéens :
Naples 1963 (à 19 ans) :
-Médaillé d’argent du kilomètre ;
-Médaillé d’argent du tandem (avec Daniel Morelon).

Championnats nationaux (de 17 ans à 31 ans !) : -Champion de
France sur route débutants (Premier Pas Dunlop) : 1961 ! Donc
à 17 ans !
-Champion de France de vitesse amateurs : 1963 (à 19 ans),
1965 (à 21 ans) ;
-Champion de France de demi-fond : 1980 (à 36 ans) ;
-Champion de France de vitesse par équipes amateurs : 1965 (à
21 ans), 1966, 1967, 1968, 1969, 1970, 1972, 1974 (à 30 ans),
soit, en 10 ans, 8 médailles d’or…
-Champion de France du kilomètre amateurs : 1974, 1975 (à 30
et 31 ans). 

(2)WIKIPEDIA : « Jamel Debbouze connaît une jeunesse difficile
; il participe à des actions de bandes de quartier et flirte
avec la petite délinquance. Le 17 janvier 1990, à la gare de
Trappes, en tentant de traverser la voie, il est happé par le
train Paris-Nantes, en même temps qu’un garçon de son âge,
Jean-Paul  Admette  (fils  du  chanteur  réunionnais  Michel



Admette). Celui-ci est tué, tandis que Debbouze est gravement
blessé et perd l’usage de son bras droit. À la suite de
l’accident, une procédure judiciaire est intentée, par Michel
Admette et son épouse, à l’encontre de Debbouze — âgé de 14
ans à l’époque des faits — pour homicide involontaire. Elle se
conclut par un non-lieu. »

JACQUES MARTINEZ, journaliste  ancien de RTL (1967-2001),
l’AFP, le FIGARO, le PARISIEN…


